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Neutralisation du Contrôle d'accès +
poser boitier vert de secours pour
descendre pour ce NIVEAU 2 et
NIVEAU 3

Pavés de verre

Transformation de la menuiserie vitrée pour la pose
d'une porte
- 1 UP
- PF 1/2H
- DAS / Serrure électromagnétique avec commande
manuelle suivant article CO46, située à la loge.

Le bureau 233 ci-dessus se trouve à plus de 10 m d'une sortie ou d'un escalier encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ce local sont enregistrés au poste de garde situé au RDC.Néanmoins cet espace est protegé dans
un ensemble coupe feu 1h

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à parcourir sachant que la plus grande distance n'est pas supérieure à 16 m.
- De limiter le nombre au minimum de personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas d'incendie, d'incident. Ces consignes seront visibles en permanence dans
ces locaux par le public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans ces locaux aux premières mesures à prendre en cas de déclenchement
d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet espace a zero

Création d'un escalier de secours 2UP+ à 2 volées
Métallique
Ht marche 16cm / Giron 33 cm
Contremarche

Accès
pompier

crée

Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 15 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero

Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 15 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero

Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 18 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero
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Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 15 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero

Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 15 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero

Les locaux cités ci-dessus se trouvent à plus
de 10 m d'une sortie ou d'un escalier
encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ces locaux sont enregistrés
au poste de garde situé au RDC.

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à
parcourir sachant que la plus grande distance
n'est pas supérieure à 18 m.
- De limiter le nombre au minimum de
personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des
rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas
d'incendie, d'incident. Ces consignes seront
visibles en permanence dans ces locaux par le
public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans
ces locaux aux premières mesures à prendre
en cas de déclenchement d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet
espace a zero
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Neutralisation du Contrôle d'accès +
poser boitier vert de secours pour
descendre pour ce NIVEAU 2 et
NIVEAU 3

Pavés de verre

Le bureau 233 ci-dessus se trouve à plus de 10 m d'une sortie ou d'un escalier encloisonné. Les personnes qui sont
convoqués dans ce local sont enregistrés au poste de garde situé au RDC.Néanmoins cet espace est protegé dans
un ensemble coupe feu 1h

Propositions de mesures:
- De maintenir en l'état les distances à parcourir sachant que la plus grande distance n'est pas supérieure à 16 m.
- De limiter le nombre au minimum de personnes l'accès à ces locaux
- De réaliser par le SSIAP de permanence des rondes réguliers
- D'établir des consignes à tenir en cas d'incendie, d'incident. Ces consignes seront visibles en permanence dans
ces locaux par le public et le personnel.
- De former le personnel de travaillant dans ces locaux aux premières mesures à prendre en cas de déclenchement
d'alarme incendie
- De limiter le potentiel calorique dans cet espace a zero
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Porte coupe feu 1/2h
-1UP à remplacer

CONSTAT: Le bureau 233 ci-dessus se trouve à plus de 10 m d'une
sortie ou d'un escalier encloisonné.

PROPOSITIONS :
 - Neutralisé le contrôle d'accès lors d'un incendie + ajouter un
boitier vert de secours pour descendre.

Faire une demande de dérogation concernant le bureau 233 avec des
mesures compensatoires listées ci dessous
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